
Atelier du 20/02/2026 : Le handicap invisible

Quizz d’échauffement

 Comment la loi française de 2005 définit-elle le handicap ? Comme une

incapacité permanente pour une personne d’accomplir une activité / Comme une

déficience physique qui nécessite des aides techniques / Comme une interaction

entre un état de santé spécifique et un environnement inadapté

 Quelle est la proportion de personnes handicapées dont le handicap est

invisible ? 20% / 40% / 60% / 80%

 La migraine peut-elle être reconnue comme un handicap ? Oui / Non

 Quelle est la proportion de handicaps de naissance ? 85% / 60% / 30% / 15%

 Que signifie RQTH ? Reconnaissance de la quantité de taux de handicap /

Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé / Recensement qualitatif

Travail et Handicap / Reconnaissance des quotités de tout handicap

Et MDPH pendant qu’on y est : Maison Départementale des Personnes

Handicapées / Ministère Des Problèmes du Handicap / Mission Départementale

de Prévention du Handicap

 Au niveau national, quelle est la proportion de personnes handicapées qui

n’étaient pas déclarées au moment de leur recrutement ? 70% / 45% / 15% / 5%

 Quel est le quota de travailleurs en situation de handicap obligatoire pour les

entreprises ou administrations de plus de 20 salariés ? Aucun quota / 2% / 6%

 Le handicap le plus commun à l’USN est : troubles moteurs / troubles visuels /

troubles auditifs / troubles psychiques (dépression profonde, bipolarité,

schizophrénie, borderline…) / troubles de l’apprentissage et du langage (dys-) /

troubles cognitifs (autisme, troubles envahissant du développement…) /

maladies chroniques et/ou graves et/ou rares (mucoviscidose, cancer…)


